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Une inlassable activité au service du chant et de la musique
L'Union chorale de Vevey a 125 ans

L'Union chorale de Vevey, constituée en septembre 1859 sous 
le nom de «Société chorale de Vevey», a 125 ans. Diverses ma-
nifestations — et notamment un grand concert prévu ce soir sa-
medi au Casino du Rivage, et dont nous avons déjà parlé — mar-
quent en cette fin de semaine cet anniversaire. Rappelons aussi 
l'exposition, ce matin, des dessins consacrés à l'Union chorale 
par les enfants d'une classe veveysanne, et la visite de chan-
teurs italiens amis de l'Union chorale de Vevey: ceux du Chœur 
de Rovereto, associés aujourd'hui et demain aux manifesta-
tions de ce 125e anniversaire. A mentionner également la parti-
cipation de l'Union chorale à un culte interconfessionnel célé-
bré demain à 10 h. au temple de Saint-Martin, où les chanteuses 
et chanteurs interpréteront des extraits du «Gloria», de Vivaldi.

Une modeste mais captivante pla-
quette éditée à l’occasion du 125e an-
niversaire de l’Union chorale de Ve-
vey rapporte dans quelles circonstan-
ces fut fondée la société, lors d’une 
réunion convoquée par Alfred Loude, 
le 11 septembre 1859. Sous la signa-
ture d’Albert Schwab-Courvoisier, 
on apprend que cette société - consti-
tuée dans un «but unique», l’étude du 
chant - avait donné son premier 
concert le 8 mai 1860 dans la petite 
salle de l’Arc, au pied des Bosquets. 
Le programme comportait des œu-
vres de Baumgartner, Silcher, ainsi 
qu’un double quatuor de Mozart. 
«C’est, note M. Schwab-Courvoisier, 
le début prometteur d’une impres-
sionnante série de manifestations de 
très belle tenue artistique, culturelle 
et spirituelle».

L'âme du pays
«Tout au long de son existence, 

poursuit M. Schwab-Courvoisier, la 
Société chorale a pratiqué avec bon-
heur le chœur d’hommes et, en colla-
boration avec le chœur de dames, le 
chœur mixte. Chanteurs et chanteu-
ses doivent beaucoup à leurs direc-
teurs successifs, notamment à ceux 
d’entre eux qui de surcroît compo-
saient. Henri Plumhof et Carlo Hem- 
merling totalisent 54 ans de présence

au lutrin. Leurs œuvres expriment 
l’âme du pays. Elles se chantent tou-
jours avec plaisir et succès».

Pour son 25e anniversaire, la Socié-
té chorale présenta au temple de 
Saint-Martin une composition de J. 
Brambach: «Alceste», donnée avec le 
concours du Chœur d’hommes de 
Lausanne et de l’Orchestre Vevey- 
Montreux. Déjà la société obtenait 
ses premiers lauriers: à Berne, à So- 
leure, à Lucerne, à Bâle. Lauriers 
aussi lors des fêtes cantonales de 
Lausanne, Aigle, Payerne, Vevey et 
Moudon.
Plumhof et César Franck

Ce fut aussi l’époque de la présen-
tation à Vevey, Lausanne et Genève, 
en 1873 et 1875, de deux œuvres de 
Plumhof: «Grandson» et «Ode helvé-
tique», interprétées par plus de 200 
chanteurs.

Puis vint, en 1909, la célébration du 
cinquantenaire, avec la participation 
de l’Orchestre symphonique de Lau-
sanne, associé à l’interprétation de 
«Rédemption», oratorio de César 
Franck.

Hermann Lang entra à l’Union 
chorale de Vevey en 1920, en tant que 
successeur de Charles Troyon. Avec le 
concours d’autres sociétés, ainsi que 
de l’Orchestre de la Suisse romande,
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Grâce à son concert anniversaire de ce soir, au Casino du Rivage, l’Union chorale de Vevey fait revivre 79 ans plus tard le 
souvenir de la Fête des Vignerons de 1905, à Vevey. Cette photographie, réalisée par Ch. Légeret, de Lausanne, montre un 
épisode du cortège de cette Fête: la Prêtresse de Pales (Mme Emmy Troyon-Blâsi), et ses suivantes.
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Contre le port de la Pichette
Une pétition au Grand Conseil

L'Association pour la sauvegarde 
du quartier des Gonelles et de la Pi-
chette, forte d'une trentaine d'oppo-
sants au futur port de plaisance de la 
Pichette, sur les rives des Communes 
de Corseaux et Chardonne, s'est réu-
nie vendredi soir, en séance constitu-
tive. Outre la désignation d'un prési-
dent, en la personne de M. Bernard 
Pfeiffer, l'association a décidé 
d'adresser une pétition au Grand 
Conseil vaudois et au Conseil des 
deux communes riveraines.

Avant d'être formellement consti-
tuée, l'association (qui regroupe es-
sentiellement des voisins du futur 
port) s'était opposée à la mise à l'en-
quête des travaux d'aménagement 
routier en rapport avec le futur port. 
Le texte de la pétition insiste avant 
tout sur dps problèmes de trafic rou-
tier et de stationnement dans le sec-
teur. Les pétitionnaires considèrent, 
notamment, que le chemin de la Paix 
est aujourd'hui déjà saturé de trafic à 
certaines périodes.

La pétition adressée aux trois ins-
tances porte quasiment le même tex-
te. Revêtue de quelques dizaines de 
signatures, elle demande aux 
conseillers et aux députés de tout fai-
re pour que les travaux de construc-
tion du port ne commencent pas 
avant que l'ensemble des problèmes 
annexes de cette réalisation future 
aient été résolus. MA

ce fut en 1924 l’exécution intégrale de 
«La Damnation de Faust», de Berlioz.

Fusion et élargissement
Peu après, la Société chorale et 

l’«Echo du Léman» décidaient de fu-
sionner, sous le nouveau nom d’Union 
chorale de Vevey. A ses 75 ans, soit en 
avril 1934, la société interprétait, 
sous la direction de Carlo Hem- 
merling, le «Requiem», de Verdi, ne 
cessant de se distinguer ensuite lors 
de concours tant fédéraux que canto-
naux.

La dissolution du Chœur de dames, 
en 1956, à Vevey, permit la transfor-

Dans son édition de lundi 
18 juin

«Vevey-Riviera» consacrera 
une page spéciale illustrée 
ainsi qu'un compte rendu 
aux manifestations du 125e 
anniversaire de l'Union cho-
rale de Vevey.

mation de la société en chœur mixte. 
Et ce fut, en 1959, la célébration du 
centenaire, avec l’interprétation de 
«Samson», de Haendel, sous la direc-
tion d’Emmanuel Comaz. Après Mi-
chel Rochat, c’est Jean-Jacques Ra- 
pin qui est aujourd’hui à la tête de la 
société, laquelle continue d’interpré-
ter, année après année, de grandes 
œuvres religieuses et profanes.

Messages et historique de la Fête
Mais la plaquette éditée à l’occa-

sion des 125 ans de l’Union chorale de 
Vevey contient plusieurs contribu-
tions encore, qui valent d’être signa-
lées. Outre le message de M. Bernard 
Chavannes, syndic de Vevey, on y 
trouve en effet un intéressant histori-

que de la Fête des Vignerons de 1905, 
par M. Arnold Gétaz, et un message 
de M. Philippe Dénéréaz, abbé-prési- 
dent de la Confrérie des Vignerons. A 
quoi s’ajoutent un commentaire de 
M. Jean-Jacques Rapin, consacré à la 
musique de la Fête de 1905, et une 
chronique de M. Henri Bovey, l’actuel

président de l’Union chorale de Ve-
vey, traitant de la période contempo-
raine.

«Vevey-Riviera» s’associe au-
jourd’hui à la joie des chanteuses et 
chanteurs, et forme ses vœux les plus 
fervents pour l’avenir de l’Union cho-
rale de Vevey. J.-L. R.
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Boulangeries fermées 
Une précision utile
Après la parution, dans notre édi-

tion d’hier, de l’horaire de fermeture 
des boulangeries de notre région du-
rant les vacances d’été, il convient de 
préciser que la boulangerie Cibert, à 
Vevey, fermera ses portes le 6 août et 
les réouvrira le 29 août (et non le 29 
septembre comme annoncé). (VR)
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Bilan du stage pour chômeurs
Des témoignages enthousiasmants

Ce n'est pas de gaieté de 
cœur qu'une petite vingtaine 
de chômeuses et de chômeurs 
veveysans ont accepté de sui-
vre un stage de dix demi-jour-
nées animé par trois femmes 
de l'organisme «Clé pour le 
Travail». Ils n'avaient pour-
tant pas le choix. En cas de re-
fus ils prenaient le risque de 
voir le versement de leurs allo-
cations suspendu. Pourtant 
leur réticence s'était transfor-
mée en satisfaction à l'issue 
de ces journées. Certains se di-
sent heureux d'avoir pu ainsi 
sortir de l'isolement où ils 
étaient confinés.

Réunis autour d'une table, ceux 
qui furent magasinier, vendeuses, 
chauffeur-livreur, employée de 
commerce ou cadre d'entreprise 
disent volontiers la difficulté qu'ils 
ont eue à «vivre le chômage». Ma-
nifestement ils se sont tous sentis 
mis au ban de la société. Beau-
coup ont pu rompre leur impor-
tant isolement en participant au 
stage conduit par Mmes Catheri-
ne Bridel, Claire Merguerat et Ja-

cotte Desplands et mis sur pied 
dans un esprit d'aide et non pas de 
coercition, par les Services so-
ciaux de la ville.

Partager le «vécu»
Dans un premier temps il s'est 

agi, pour chacun, de partager un 
peu du «vécu» de l'autre. Ceci se 
fait en discussions de groupe, ex-
plique l'une des animatrices. La 
deuxième phase du stage 
consiste en la préparation d'un 
dossier d'embauché. Les anima-
trices conseillent et aident les 
chômeurs à rédiger un curriculum 
vitae ou une lettre d'offre de servi-
ces. Enfin surviennent les grandes 
questions. Par des jeux de rôles, 
notamment, chaque participant 
est amené «à changer le regard 
qu'il porte sur lui-même» expli-
que une animatrice. Plus concrè-
tement, ceci peut déboucher sur la 
capacité du demandeur d'emploi 
à s'entretenir avec un futur em-
ployeur sans qu'il «joue perdant» 
d'entrée de cause. A ce sujet, l'un 
des participants assure qu'il a eu 
une rencontre de ce type pendant

le stage et qu'il s'y est senti plus à 
l'aise qu'auparavant.

Un groupe équilibré
Pour participer à ces stages les 

chômeurs sont choisis en fonction 
de certains critères. Les premiers 
concernés sont ceux qui touchent 
depuis le plus de temps leurs allo-
cations. Pourpouvoirfonctionner, 
le groupe doit aussi être équilibré 
en fonction du sexe, de l'âge et 
des professions des participants, 
expliquent les animatrices.

De nouveau cet automne
A noter enfin que le coût de ce 

cours (environ 6000 francs) est 
pris en charge par la Fondation ve-
veysanne d'aide aux chômeurs, 
qui, en vertu de la nouvelle loi fé-
dérale, demandera à se faire rem-
bourser par le canton et l'OFIAMT. 
Les responsables des Services so-
ciaux, le municipal Pierre Aguet et 
M. Franco Cortolezzis, chef de ser-
vice, sont satisfaits du déroule-
ment de ce stage. Une expérience 
semblable sera à nouveau tentée 
cet automne.

(air)

Micheline et Jean-Michel 
PARIAT-STETTLER 

ont la joie d'annoncer 
la naissance

d'Olivia
le 13 juin 1984

Hôpital de Châtel-Saint-Denis
 

Les Mollies - Les Paccots

Solution du mot croisé
Horizontalement: 1. Buanderies - 2. Ob- 
vièrent-3. Sion - Ravir-4. Squale- lre-5. 
Eues - Rates - 6. Lie - Savant - 7. Ut - 
Emiette-8. Regrat-9. Ail - Nota -10. Soi - 
Atones.

Verticalement: 1. Bosselures-2. Ubiquité 
-3. Avouée - Gai -4. Ninas - Erï(c) — 5. Dé- 
Smala - 6. Errerait - 7. Réa - Ave - No - 8. 
Invitation - 9. Etirent - Té-10. Resteras.

Solution du proverbe
«Dis-moi qui tu hantes, 
je te dirai qui tu es.»

La vie de votre région
chaque jour dans

VEVEY-RIVIERA


